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Procès-verbal de la réunion extraordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le mardi, 29 novembre 2022 
19h00 

 
1. APPEL À L’ORDRE 

 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 19h00 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour.  
 
Dix (10) citoyen(ne)s sont présent(e)s. 

 
2. CONSTATATION DU QUORUM 

 
Sont présents :  Denis Losier Maire 
   Yolan Thomas Maire suppléant 

 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 

 Thérèse Brideau  Conseillère 
Joanne Doiron Conseillère 

 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Réaldine Robichaud Conseillère 

 Geoffrey Saulnier  Conseiller 
Dianna May Savoie  Conseillère 

  Roger Robichaud Directeur général   
 Joey Thibodeau Greffier municipal 
 Susie Benoit Directrice des Finances 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
- Aucun 

 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
ORDRE DU JOUR 
1. Appel à l’ordre. 
 2. Constatation du quorum. 
 3. Déclaration de conflits d’intérêts. 
4. Adoption de l’ordre du jour. 
5. Adoption du budget 2023 – Fonds eau et égouts. 
6. Adoption du budget 2023 – Fonds général. 
7. Projet d’une tour de télécommunication – Brantville. 
8. Stratégie pour une politique culturelle et du patrimoine. 
9. Soumissions reçues pour de l’achat d’équipements pour les pompiers. 
10. Ententes de servitude pour une piste multifonctionnelle. 
11. Levée de la réunion. 
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Résolution 2022-317 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Dianna May Savoie 

QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté.  
ADOPTÉE 

5. ADOPTION DU BUDGET 2023 – FONDS EAU ET ÉGOUTS 

Résolution 2022-318 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Chantal Mazerolle 

QUE le budget total du Fonds eau et égout pour l’année 2023 de la Municipalité 
régionale de Tracadie comprenne des dépenses de 2 437 100 $ et des revenus 
de 2 437 100 $ tel que recommandé par le département municipal des Finances. 

QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU QUE la redevance d’usage pour le service de la 
distribution  d’eau soit fixée  à 330 $ et celle pour la  collecte des eaux usées à 
330 $ par unité d’usages conformément à l’arrêté de la Municipalité de Tracadie-
Sheila régissant les services d’eau et d’égout. 

ADOPTÉE 

6. ADOPTION DU BUDGET 2023 – FONDS GÉNÉRAL 

Résolution 2022-319 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Thérèse Brideau 

QUE le budget total du Fonds général pour l’année 2023 tel que recommandé par 
le département municipal des Finances soit adopté pour des dépenses brutes de   
18 139 145 $ et des revenus de 18 139 145 $ pour un mandat de 16 340 254 $ 
résultant à un taux d’imposition du 100 $ d’évaluation pour chacune des unités de 
taxation suivante :  
      
 

 

 

 

Le conseil ordonne et prescrit que le mandat soit prélevé par le ministre de 
l’Environnement et des Gouvernements locaux sur l’évaluation des propriétés 
immobilières qui sont imposables en vertu de la Loi sur l’évaluation et se trouvent 
dans le territoire de la Municipalité régionale de Tracadie. 

4 OUI  
 5 NON  

REJETÉE 
 

Autorités de taxation Taux 

890.00 1.5800  

890.23 1.0700   
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7. PROJET D’UNE TOUR DE TÉLÉCOMMUNICATION – BRANTVILLE 

Résolution 2022-320 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

QUE suite à une consultation publique et à une recommandation du comité 
Plénier, le conseil municipal accepte la localisation et l’aménagement d’une tour 
de communication ou antenne de radiocommunication et de radiodiffusion d’une 
hauteur de 91 mètres par l’entreprise Eastlink sur la propriété identifiée par le NID 
40523185 et située sur la rue de l’Étang à Brantville. 

ADOPTÉE 

8. STRATÉGIE POUR UNE POLITIQUE CULTURELLE ET DU PATRIMOINE 

Résolution 2022-321 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Dianna May Savoie 

QUE suite à une recommandation du comité Plénier, le conseil municipal accepte 
le document intitulé « Stratégie pour une politique culturelle et du patrimoine » tel 
que présenté.    

ADOPTÉE 

9. SOUMISSIONS REÇUES POUR DE L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS POUR LES 
POMPIERS 

Résolution 2022-322 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Thérèse Brideau 

QUE suite à la recommandation du département de la Sécurité civile, le conseil 
accepte le seul soumissionnaire respectant les exigences pour le projet d’achat 
d’équipements de pompiers (Projet 2022-044FS - Achat d’un compresseur neuf, 
station de remplissage et système de stockage d’air), soit Connors Diving Services 
Ltd / Breathing Air Systems au montant de 63 542,00 $ plus TVH. 

ADOPTÉE 

10. ENTENTES DE SERVITUDE POUR UNE PISTE MULTIFONCTIONNELLE 

Résolution 2022-323 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Guy Basque 

QUE la municipalité soit autorisée à signer des ententes de renouvellement d’une 
durée de deux (2) ans pour des servitudes pour une piste multifonctionnelle avec 
les propriétaires concernés dans le cadre des pistes de ski de fond pour le club Le 
Sureau Blanc. 

ADOPTÉE 
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11. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la conseillère Réaldine Robichaud propose que la 
réunion soit levée à 19h36 approximativement. 

 
 

   
Denis Losier, Maire  Joey Thibodeau, Greffier municipal 
   

 


